
Conférence internationale 

sur les forêts à rôle de protection.

En présence de Messieurs Gaymard et Monteil, 
Présidents des conseils généraux de Savoie et de Haute-Savoie

Les forêts de protectionLes forêts de protection

dans l’aménagement dans l’aménagement 

des territoiresdes territoires

Chamonix-Mont-Blanc  

Centre de congrès Le Majestic

mardi 4 et mercredi 5 Octobre 2011

Inscription avant le 27 Septembre 2011

Programme 

et inscription

Bulletin d’inscription
L’inscription inclut l’accès libre aux conférences 
et visites de terrain, les déjeuners de mardi et mercredi

à retourner avant le 27/09/2011

Nom : __________________________________      Prénom : ______________________      

Email : __________________________________________________________________

Organisme : ______________________________________________________________       

Fonction : ________________________________________________________________

Adresse : ________________________________________________________________

________________________________________________________________________

Code Postal : ______________________      Ville : _______________________________       

Pays : ____________________       tel : ___/___/___/___

Participera à la conférence 

le � mardi 4 octobre � mercredi 5 octobre  (cocher la/les cases correspondantes)

Tournée de terrain

Afin de préparer les navettes pour les tournées sur le terrain, merci d’indiquer 
le site de tournée choisi. 

� Suisse, Verbier          � Italie, Courmayeur          � France, Chamonix

Forêts de protection Bureau des congrès  BP 25 74400 Chamonix –
Tel: +33(0) 4 50 53 75 50 / fax : +33(0) 4 50 53 80 83. 

E-mail : maud.ravanel@chamonix.com

ORGANISATEURS

Courmayeur

INTERVENANTS DE LA CONFERENCE

FINANCEURS

14h à 16h - Tables rondes participatives
Des perspectives pour l’avenir…>>>

1 Perspectives pour une gestion intégrée des forêts de 
protection dans les territoires de montagne…

Table ronde co-présidée par Monsieur Hervé Gaymard, 
Député, Président du Conseil Général de Savoie, Président 
du Conseil d’Administration de l’ONF et par Monsieur 
Christian Monteil, Président du Conseil Général de Haute-
Savoie

En présence de 

•Jean-Pierre Chomienne, Commissaire à l’aménagement 
des Alpes

•Monsieur Vincent Boudières, Coordinateur au Pôle Alpin 
des Risques Naturels 

•Monsieur Régis Michon, Directeur Territorial de l’ONF 
Rhône Alpes 

•Madame Sylvie Maniglier, Maire de Veyrier-du-Lac

2 Des nouveaux outils financiers  à créer pour les forêts de 
protection…

Table ronde présidée par Monsieur Nicolas Evrard, 
Secrétaire Général de l’Association Européenne des élus de 
la Montagne.

En présence de

•Monsieur Christophe Mayoussier, Maire de le Gua,Vice-
Président de Grenoble Alpes Métropole

•Monsieur Pascal Bel, Conseiller Général de Haute-Savoie

•Monsieur Sylvain Ougier, Responsable Savoie et Haute-
Savoie au Centre Régional de la Propriété Forestière

MERCREDI 5 OCTOBRE 2011

16h –Conclusions et suites…
Par Monsieur Hervé Gaymard, Député, Président du 
Conseil Général de Savoie, Président du Conseil 

d’Administration de l’ONF et Monsieur Christian Monteil,
Président du Conseil Général de Haute-Savoie

>>> C R P F



Sur l'ensemble des zones de montagne, les forêts à rôle
de protection jouent un rôle important vis à vis des 
risques naturels. Elles protègent les personnes, les habitats, 
les infrastructures, les enjeux contre les aléas naturels.

Objectif de la conférence : identifier les outils politiques, 
juridiques ou financiers à développer afin de gérer à long 
terme les services rendus par les forêts jouant un rôle de 
protection contre les risques naturels.

Public : élus des collectivités de montagne, institutions en 
charge de la protection, scientifiques, gestionnaires des 
territoires et d’infrastructures…

INTERREG IVA France-Suisse
« Techniques de gestion et innovation 
dans les Alpes occidentales »,
un projet pilote pour :
• Déterminer les zones forestières à fonction de protection 
avec des priorités d'intervention selon les enjeux,

• Réaliser des opérations de chantiers expérimentaux 
pour établir les références techniques d'intervention,  

• Identifier les responsabilités respectives des acteurs locaux 
et les moyens juridiques disponibles,

• Établir l’intérêt économique d’une gestion forestière ciblée
au regard des autres types d’interventions 
(ouvrages de protection en génie civil notamment).

Les résultats de ces projets permettront aux collectivités 
de montagne :
• d'identifier le rôle de protection des forêts et leur capacité 

à atténuer les risques, 
• de planifier les interventions sur leur territoire,
• de mobiliser les dispositifs d’aides.

MARDI 4 OCTOBRE 2011

1
Où sont les forêts de protection ?

Sur les versants, bien localiser les zones forestières jouant un rôle de 
protection.

Henri Moulin – Chef de Projet ONF Grenoble

Jean-Michel Decoud – ONF – Direction technique RTM

2
Comment la forêt protège ?

Un rôle mécanique et biologique bien utile.

Frédéric Berger - Cemagref de Grenoble

3
Combien coûte la forêt de protection ?

Des coûts raisonnables au regard des bienfaits enregistrés

Max Bruciamacchie - AgroParisTech de Nancy

4
Comment gérer la forêt de protection ?

Protéger et se protéger : des techniques à la fois simples et innovantes

Olivier Lamy – Chef de projet ONF Rhône Alpes

CH A Verbier, Suisse, au dessus du village de Sarreyer

Gérer la forêt contre les chutes de blocs

IT A Courmayeur, Italie,au dessus du bourg et de la route

Gérer la forêt contre les avalanches

FR A Chamonix, France, au dessus du train du Montenvers

Gérer la forêt contre les chutes de blocs

10h à 12h - Transferts des connaissances
Tout ce qu’il faut savoir  sur les forêts à rôle de 

protection

>>>

14h à 18 h - Tournées de terrain
Des actions exemplaires pour les forêts à rôle de 

protection

>>>

Programme

MERCREDI 5 OCTOBRE 2011

9h à 12h - Retours d’expériences
Des solutions innovantes pour des questions nouvelles>>>

73
Outils juridiques pour l'usage de la forêt comme protection contre 
les risques naturels
Jean-Christophe VIDELIN – Université de Grenoble - Maître de 
conférences en droit public et conseiller juridique de collectivités 
territoriales

38

Intégrer les forêts de protection dans la gestion d’une 
agglomération urbaine alpine
Christophe MAYOUSSIER – Maire de Le Gua – Vice-président de 
Grenoble Alpes Métropole

74

Assurer la sécurité des routes départementales en gérant les forêts 
de protection
Pascal BEL –Conseiller Général de la Haute-Savoie

Gérer les forêts de protection dans les forêts privées
Sylvain OUGIER – Ingénieur Savoie – Haute-Savoie au Centre 
Régional de la Propriété Forestière

74

La forêt de protection dans l’aménagement du territoire 
communal
Sylvie MANIGLIER – Maire de Veyrier-du-Lac

74

Le développement de la station de ski de Montgenèvre et la forêt
de protection
Guy HERMITTE – Maire de Montgenèvre

05

IT
La prise en compte de la forêt de protection dans les régions 
Piemonte et Val d’Aoste
Jean-Claude Haudemand – Région Val d’Aoste

La forêt de protection sur le territoire de la commune de 
Bagnes, Canton du Valais
Christophe DUMOULIN – Président de la commune de Bagnes

CH

9h30 – Accueil
Mot d’accueil et introduction de la conférence par Monsieur Éric 
Fournier, Maire de Chamonix-Mont-Blanc, Président de la 
Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix

>>>


